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ARRÊTÉ DOS-GRHH-2024-109

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS (SOMME)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à 
R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la région Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté DOS-SDES-GRHH-2020-101 du 1 er octobre 2020 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire d’Amiens 
(Somme) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-
de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le Préfet de la Somme concernant les catégories de 
personnalités qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune d’Amiens en date 
du 24 octobre 2024 ;
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Vu le courrier de Monsieur Hubert DE JENLIS, Maire d’Amiens, en date du 27 novembre 
2024 exprimant son souhait de siéger au sein du conseil de surveillance du centre 
hospitalier universitaire d’Amiens ;

Considérant l’élection en date du 24 octobre 2024 de Monsieur Hubert DE JENLIS en 
qualité de maire d’Amiens, commune siège du centre hospitalier universitaire d’Amiens ;

ARRÊTE

Article 1er :

À la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 
universitaire d’Amiens est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le 
directeur général du centre hospitalier universitaire d’Amiens sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 décembre 2024

Pour le directeur général et par délégation,
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ANNEXE 1 (ARRÊTÉ DOS-GRHH-2024-109)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Hubert DE JENLIS, maire de la commune siège de l’établissement, 
 
- Monsieur Franck DARRAGON, représentant de la communauté d’agglomération Amiens 
Métropole,

- Madame France FONGUEUSE, représentante du président du conseil départemental de la 
Somme,

- Madame Nicole CORDIER, représentante du conseil départemental de l’Oise,

- Monsieur Jean CAUWEL, représentant du conseil régional Hauts-de-France.

2° en qualité de représentants du personnel

- Monsieur le Professeur Éric NGUYEN-KHAC et Monsieur le Docteur Kamel MASMOUDI, 
représentants de la commission médicale d’établissement,

- Madame Sophie COMPRA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques,

- Monsieur Virgile RODRIGUES MARTINS et Monsieur Éric ROBILLARD, représentants désignés 
par les organisations syndicales.

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Monsieur Mohammed BENLAHSEN et Monsieur Damien LÉCUYER, personnalités qualifiées 
désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

- Monsieur Pierre LACOUR, personnalité qualifiée désignée par la préfète de la Somme,

- Monsieur Gérard DESSEAUX ( association France Rein Picardie) et Madame Ghislaine 
LEFEBVRE (Familles Rurales), représentants des usagers désignés par la préfète de la Somme.
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ARRÊTÉ DOS-SDDFGRHSS  N° 2024-183 PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L’ECOLE DE 
PUERICULTRICES FACULTE DE MEDECINE MAÏEUTIQUE SCIENCES DE LA SANTE DE LILLE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité au diplôme d’Etat de puéricultrice et au 
fonctionnement des écoles ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

ARRETE 

Article 1 Le conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices Faculté de Médecine Maïeutique Sciences 
de la Santé de Lille est composé, pour l’année 2024/2025 ainsi qu’il suit : 

-  le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ;

- le directeur de l’école ; Madame Nathalie CATRICE-PORTEBOIS 

- le professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste 
en pédiatrie, désigné par le directeur général de l’agence régionale de santé : 

titulaire : Madame Marie-Laure CHARKALUK-DUPONT
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suppléant : En cours de désignation

Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général pour les écoles à 
gestion hospitalière publique :

                          1er représentante                              : Madame Nadège CASTELAIN , Responsable       
            Administratif et Financier à la Faculté de Médecine

                                                                                           Maïeutique Sciences de la Santé 
                                                                         

suppléante de la 1er représentante : Madame Perrine TAMBOISE, Secrétaire Générale 
                                                                                          à la Faculté de Médecine Maïeutique Sciences de 
                                                                                          la Santé 
               

2ème représentant            : En cours de désignation  
                                                                        
         suppléant du 2ème représentant        : En cours de désignation 

Deux représentants des enseignants de l’école élus par leurs pairs, dont le mandat d’une durée 
égale à celle de la formation est renouvelable trois fois dont : 

un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie :-

titulaire         : Madame Valentine HOEUSLER, Praticien Hospitalier Chef de 
                               Service à l’Hôpital Saint-Vincent de Paul  
                              

suppléante    : Madame Sandrine VU, Pédiatre à l’Hôpital Saint-Vincent de Paul 
                              

une puéricultrice, monitrice de l’école :-

titulaire         : Madame Géraldine DOMERGUE, Cadre Formateur à la Faculté de
                              Médecine Maïeutique Sciences de la Santé 

suppléante   : Madame Sophie PETIT-BAZILLE, Cadre Formateur à la Faculté de
                              Médecine Maïeutique Sciences de la Santé 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des établissements accueillant 
des élèves en stage nommées par le directeur général de l’agence régionale de santé, dont le 
mandat d’une durée égale à celle de la formation est renouvelable trois fois dont :

une du secteur hospitalier :-

titulaire     : Madame Françoise NOWAKOWSKI, Cadre Puéricultrice au GHICL 
                            Saint-Vincent 
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suppléante : Madame Caroline CARPENTIER, Puéricultrice au Centre Hospitalier 
                            de Saint-Omer

une du secteur extrahospitalier :-

titulaire       : Madame Agathe MACREZ, Directrice à la Crèche La Poussinière à Lille
                            

suppléante : Madame Eline VANDAELE, Cadre Puéricultrice à la PMI à                      
                            Tourcoing-Mouvaux 
                         

Deux représentants des élèves élus par leurs pairs, dont le mandat est d’une durée égale à celle 
de la formation :

titulaires     : Madame Edwige DELACROIX et Madame Anna IVANOV 

suppléantes : Madame Adeline DEGROUVE et Madame Louise PYCKAERT

Article 2 Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la 
majorité des membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter 
un avis à ce conseil d’assister à ses travaux.

Article 3 Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’Ecole de Puéricultrices Faculté de Médecine 
Maïeutique Sciences de la Santé de Lille pour diffusion auprès des membres du conseil technique et 
affichage dans ses locaux.

Article 5 Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  17/12/2024 

Pour le directeur général et par délégation,
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